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Délibération n° 2025-10-12/17

Nombre de membres -cinq
En exercice : 31 et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30,
Présents : 21 le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué,
Votants : 27

polyvalente de Cazilhac
Date de la convocation : le 04/12/2025

: 04/12/2025

Présents : 
AGONES : RIGAUD Véronique
BRISSAC : COPIN France
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette
GORNIES : POVREAU Joël
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem 
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas 
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas

Absents représentés :
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre 
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem

Absents :
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean
SUMENE : CASTANIER Pascale

----------------------------------------

Objet n°17: A

-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui dispose que « le 
Département, des communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre 
eux un établissement public dénommé agence technique. Cette agence est ch

technique, juridique ou financier » ;
Vu le procès-

Vu les délibérations AG/2025/04/07/06 du 7 avril 2025 portant modification des statuts et 
AG/2025/04/07/08 du 7 avril 2025 portant modification du règlement intérieur ;

Monsieur le Président expose :
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En 2018, le Conseil Départemental ainsi que des communes et EPCI, membres fondateurs, ont créé, 

communes et de leurs groupements, dénommée Hérault Ingénierie.

Cette agence a pour objet d'apporter aux collectivités territoriales et aux EPCI du département de 

des territoires et de toute 
problématique de gestion locale. 

Cette structure permet de mutualiser les ressources et les besoins de ses membres en matière 

locales et l'autonomie des collectivités du territoire départemental.

-1 et selon le barème prévu dans le règlement intérieur. Il est par ailleurs 
précisé que, dans une logique de solidarité territoriale,

vigueur. 

auté de Communes
ingénierie technique, juridique et financière lui permettant de mener à bien techniquement et 

entale Hérault Ingénierie.

approuve les statuts et le règlement intérieur joints en annexe à la présente délibération ;
désigne : Michel FRATISSIER, Président, en qualité de titulaire et Bernard CAUMON, Vice-

président en charge des travaux, en qualité de suppléant pour représenter la Collectivité à 

autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la 

Pour extrait conforme,
Ganges, le 11 décembre 2025

Le Président,
Michel FRATISSIER.


